
FE
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

tilinistères ;

Vu

DECRET N" 2OO7- 052 DU 05 FEVRIER 2OO7

Portant approbation des états financiers

du Bureau Béninois du Droit d'Auteur
(BUBEDRA) pour l'exercice clos au 31

décembre 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT'o
Vulaloin.g0-o32du11décembrelgg0portantConstitutiondela

RéPublique du Bénin ;

Vu la loi n' 94-0Og du 28 juillet 1994 portant création' organisation e-t

fonctionnement oes otiices à caractères social, culturel et scientifique;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des

èiuhats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2006-613 du 19 novembre 2006 portant comPositio.n du

Gouvernem"nt et les décrets n"2QO6-622 du 29 novembre 2006 et

i' zOol-oOZ du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

Vu le décret n. 2006-268 du ,14 juin 2006 fixant la structuretype des
a

le décret n" 2006-615 du 23 mars 2006 portant attributions, organisation

"i 
ion"iionnument du ti/inistre de la Culture' de la Jeunesse' des Sports

vu le décret n'93-1 14 du25 mai 1993 portant attributions, organisalion et-- 
fonctlonnement du Bureau Béninois du Droit d'Auteur (BUBEDRA) ,

Sur proposition conjointe du N/linistre de la Culture' de la Jeunesse' des
-- 

ëpotts et Oes LolsirsLt du Ministre du Développement' de I'Economie et

et des Loisirs ;

des Finances ,

Le Conseil des tVlinistres entendu en sa séance du 31 janvier 2007 ;



)

A icle 1"''Sont aPProuvés les états finan clers du Bureau Béninois du Droit

d'Auteur (BUBE DRA) pour l'exercice clos au 31 décembre 2005 tels qu'ils

figurent en annexe à ce décret.

Art icle 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou,le 27 16 r20 7

Par le Président de la RéPublique,

Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement'

o

Le IVlinistre du DéveloPPement,
de l'Econo mie et des Finances,

lld"

Dr Boni Y AYI.-

Le tvlinistre de la Culture, de la Jeunesse

des Sports et Loisirs,

hi MO NTCHO

a
Pasca I lrénée KOUPA
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